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	MODULE "LE GUIDE des BONNES PRATIQUES d'HYGIENE et LA QUALITE ALIMENTAIRE en RESTAURATION»
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 Acquérir des connaissances nécessaires pour appliquer des règles et des dispositions d'hygiène suffisantes
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 Etre en mesure d'identifier des améliorations à mettre en pratique au sein des différents établissements concernés 
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 Tout professionnel de la restauration, en contact avec les denrées alimentaires, désirant se perfectionner sur ce thème 
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	Conformément à l’arrêté du 5 octobre 2011 relatif au cahier des charges de la formation spécifique en hygiène alimentaire adaptée à l’activité des établissements de restauration commerciale.
1. Identifier les grands principes de la réglementation en relation avec la restauration commerciale :
– identifier et répartir les responsabilités des opérateurs ;

– connaître les obligations de résultat (quelques obligations de moyen) ;

– connaître le contenu du plan de maîtrise sanitaire ;

– connaître la nécessité des autocontrôles et de leur organisation.

2. Analyser les risques liés à une insuffisance d’hygiène en restauration commerciale :

– repérer et raisonner les risques physiques, chimiques et biologiques ;

– raisonner les toxi-infections alimentaires et les risques d’altération microbienne ;

– connaître les risques de saisie, de procès-verbaux et de fermeture ;

– connaître les risques de communication négative, de médiatisation et de perte de clientèle.

3. Mettre en œuvre les principes de l’hygiène en restauration commerciale :

– utiliser le guide de bonnes pratiques d’hygiène (GBPH) du secteur d’activité ;

– organiser la production et le stockage des aliments dans les conditions d’hygiène voulues ;

– mettre en place les mesures de prévention nécessaires.

	
	JOUR 1

1. Aliments et risques pour le consommateur :

Introduction des notions de danger et de risque.

 - Les dangers microbiens.

· microbiologie des aliments :

· la répartition des micro-organismes dans les aliments.

Les dangers microbiologiques dans l’alimentation :

· les principaux pathogènes d’origine alimentaire ;

· les toxi-infections alimentaires collectives ;

· les associations pathogènes/aliments.

 Les moyens de maîtrise des dangers microbiologiques :

· la qualité de la matière première ;

· les conditions de préparation ;

· la chaîne du froid et la chaîne du chaud ;

· l’hygiène des manipulations ;

· les conditions de transport ;

· l’entretien des locaux et du matériel

 Les autres dangers potentiels :

· dangers chimiques 

· dangers physiques 

· dangers biologiques 

2 Les fondamentaux de la réglementation communautaire et nationale (ciblée restauration commerciale) :

Notions de déclaration, agrément, dérogation à l’obligation d’agrément.

 L’hygiène des denrées alimentaires (réglementation communautaire en vigueur) :

· principes de base du paquet hygiène ;

· la traçabilité et la gestion des non-conformités ;

· les bonnes pratiques d’hygiène (BPH) et les procédures fondées sur le Hazard Analysis Critical Control Point (HACCP).

 L’arrêté en vigueur relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de commerce de détail.

 Les contrôles officiels 



	
	JOUR 2

Le plan de maîtrise sanitaire :

 Les bonnes pratiques en matière d’hygiène

· l’hygiène du personnel et des manipulations ;

· le respect des températures de conservation, cuisson et refroidissement ;

· les durées de vie (date limite de consommation, date limite d’utilisation optimale) ;

· les procédures de congélation/décongélation ;

· l’organisation, le rangement, la gestion des stocks.

 Les principes de l’HACCP.

Les mesures de vérification (autocontrôles et enregistrements).

 Le GBPH du secteur d’activité spécifique
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 Apports théoriques et pratiques adaptés au secteur d'activité, témoignages
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 Réflexions autour d'exemples concrets 
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 Etudes de cas
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 Supports pédagogiques remis au participant
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 Ce stage sera animé par Pierre REY
· Formateur consultant en Hôtellerie et en Restauration
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  Attestation de capacité délivrée par la Chambre de Commerce et d’Industrie de Moulins-Vichy
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 JOUR 1 : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h  (7 heures)
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 JOUR 2 : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h  (7 heures)
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 JOUR 1 : lundi 20 février 2012
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 JOUR 2 : lundi 19 novembre 2012
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 CCI territoriale du Puy-de-Dôme, délégation d’AMBERT

 4 place de l’Hôtel de Ville, 63 300 AMBERT 
STATUT JURIDIQUE CFH : Organisme consulaire - Etablissement public de l'Etat à caractère administratif

N° SIRET : 18 03 06 51 6000 14

N° DECLARATION EXISTENCE : 83 03 P 000 103
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 392 euros net de taxes la formation de 14 heures 
1) Salariés des entreprises d’Hôtellerie-Restauration de moins de 50 salariés : 
· Prise en charge directe par le F.A.F.I.H. pour le jour 1 de la formation sur la  base de 196 euros ; une indemnité forfaitaire de 100 euros est également versée au chef d’entreprise.
· Pour le jour 2 : prise en charge possible dans le cadre du plan de formation de l’entreprise (F.A.F.I.H.) ; l’entreprise doit établir sa demande de prise en charge auprès du F.A.F.I.H. 
2) Salariés des entreprises d’Hôtellerie-Restauration de plus de 50 salariés :

· Prise en charge possible dans le cadre du plan de formation de l’entreprise (F.A.F.I.H.); l’entreprise doit établir sa demande de prise en charge auprès du F.A.F.I.H. 

3) Gérants non salariés :
· Etablir une demande  (pour les 2 jours de formation sur la base de 392 euros) auprès de votre point AGEFICE



Sous réserve d’un nombre suffisant de participants (au minimum 5 personnes)[image: image27.png]
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